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Annulation transcription de mariage

Par Siham hamza, le 17/08/2017 à 18:57

Bonjour. 
Je viens vers car je ne trouve pas de réponse ailleurs et j'appelle Nantes mais personne ne
me répond. Je souhaiterai annuler ma trancription du mariage car mon mari m'a trompé et je
ne voudrai pas faire l'erreur de ma vie de le ramener ici.
Ma question est il possible d'annuler la transcription ici sachant que le dossier je l'ai envoyer
in y'a a peu près 3 semaine ? Merci pour votre réponse

Par youris, le 17/08/2017 à 20:00

bonjour,
vous pouvez essayer d'envoyer un mail ou un courrier recommandé.
je ne suis pas certain qu'une demande d'annulation de transcription de mariage par un seul
conjoint soit recevable.
si vous ne voulez plus de votre mari, la solution c'est le divorce.
salutations

Par Siham hamza, le 25/08/2017 à 10:40

J'ai fais un courrier et un mail à Nantes et je les ai eu au tel par la suite, donc si, on peu
stopper une transcription de mariage pour ne pas avoir les papiers par la suite car monsieur
se trouve tjrs au Maroc, mais quand j'aurai divorcer faudra que je fasse la transcription ici
sinon sa serai de la fraude...
Merci en tout cas
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